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Appel à candidatures


Soutien à l’emploi d’un médiateur dans les salles de cinéma indépendantes en Nouvelle-Aquitaine

Poste unique à pourvoir 
2026 -2029




Modalités 
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PREAMBULE

Dans le cadre de la politique concertée menée par l’État, le Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC), la Région Nouvelle-Aquitaine et les Départements volontaires en faveur du cinéma et de l’image animée, un dispositif de soutien à l’emploi de médiateur dans les salles de cinéma indépendantes a été mis en œuvre sur la période 2024–2026.
Ce dispositif, lancé par appel à candidatures en 2023, visait la création et le soutien de dix postes de médiateurs supplémentaires sur le territoire régional, afin de renforcer les actions de médiation, de développement des publics et d’animation culturelle portées par les salles de cinéma.
À la suite de la cessation d’activité, au 31 décembre 2025, de l’une des structures initialement lauréates, un poste de médiateur est devenu vacant. La Région Nouvelle-Aquitaine et ses partenaires souhaitent donc procéder à une relance ciblée de l’appel à candidatures, afin de permettre la réattribution de ce poste dans le respect des objectifs initiaux du dispositif.
Le présent appel à candidatures porte exclusivement sur un (1) poste de médiateur, pour la durée restante du dispositif 2024–2026, avec une prolongation possible jusqu’en 2029, correspondant à la période de la prochaine convention de coopération cinématographique conclue avec l’État, le CNC et les Départements signataires.
 
Article 1 – Objet de l’appel à candidatures

Le présent appel à projet vise à soutenir la création ou la reprise d’un poste de médiateur ou médiatrice culturelle dans une ou plusieurs salles de cinéma indépendantes de Nouvelle-Aquitaine, pour une durée limitée allant du 1er juin au 31 décembre 2026, dans les conditions définies par le dispositif régional 2024-2026.

Ce poste pourra être :
· porté par une salle unique,
· mutualisé entre plusieurs salles,

La priorité sera donnée :
· aux territoires non ou insuffisamment pourvus,
· aux projets mutualisés,
· aux projets présentant un fort impact territorial et partenarial.

Article 2 – Objectifs du poste de médiation

Le poste de médiateur devra concourir notamment aux objectifs suivants :
· le développement d’actions de médiation entre les œuvres cinématographiques et les publics, en particulier autour des films recommandés Art et Essai ;
· la mise en œuvre d’actions spécifiques en direction du jeune public et des publics jeunes, en articulation avec les dispositifs d’éducation à l’image et les actions hors temps scolaire ;
· la contribution à la stratégie de communication et de valorisation des activités des salles ou du réseau concerné ;
· le renforcement des partenariats territoriaux et de l’ancrage local des salles.

Article 3 – Bénéficiaires éligibles

Toutes les structures (titulaires d’une carte d’exploitant) de droit privé (y compris associative) et public, situées en Nouvelle-Aquitaine, les propriétaires des fonds de commerce et les exploitants d’établissements de spectacles cinématographiques de 1 à 5 écrans, classés Art et Essai (ou en cours de classement), peuvent bénéficier de ce dispositif d’aide. Il est impératif qu’au cours des deux années précédant la demande d’aide, l’exploitant porteur de la demande ait réalisé moins de 1 % des entrées sur le territoire national, et que le siège social du porteur de projet soit basé sur le territoire régional de la Nouvelle-Aquitaine. 

Article 4 – Projets attendus

Projet présenté par un ou plusieurs exploitants de cinéma :

Sur la base d’un diagnostic abordant notamment :
· les spécificités du territoire
· les caractéristiques actuelles du ou des exploitations candidates
· les besoins croisés du ou des exploitants
· les perspectives de partenariats

Le ou les candidats devront détailler dans leur candidature leurs engagements comportant notamment : 
· un projet de développement des activités des salles concernées qui s’appuie sur le recrutement d’un médiateur ou d’une médiatrice (objectifs, actions, moyens, indicateurs d’évaluation),
· un projet de coopération entre les exploitations,
· la fiche de poste de l’emploi de médiateur,
· le programme d’accompagnement individuel du salarié dans son poste et dans son parcours professionnel et les pistes éventuelles de pérennisation,
· un budget global de l’action comprenant le poste et les éventuels moyens financiers de son action,
· le cas échéant, les modalités du partage d’emploi entre 2 exploitations ou entre 2 sites et de répartition fonctionnelle (groupement d’employeurs, convention de mise à disposition, …),
· à ce que l’éventuel exploitant non-classé art et essai au moment de la présente candidature se donne tout moyen pour obtenir le classement pendant ou à l’issue de la période de soutien,
· Leur engagement dans une démarche prenant en considération la nécessaire transition écologique de la filière. 

Ces éléments seront déterminants dans l’évaluation du projet déposé. 

[bookmark: _Hlk145412128]Dans le cas d’une mutualisation de poste entre plusieurs exploitants, la demande est faite conjointement mais portée par l’un des établissements candidats. Dans ce cas précis, le recours à un groupement d'employeurs est encouragé afin de garantir la couverture administrative du salarié. En cas de non-recours à un groupement d’employeur, les candidats devront indiquer les modalités précises mises en place pour ce portage. 
 
Article 5 – Critères d’éligibilités

· Développement d'actions de sensibilisation autour du projet (notamment hors-temps scolaire),
· Cohérence du projet culturel et des moyens mis en œuvre,
· Inscription du projet dans le contexte géographique, rayonnement, mise en perspective des priorités régionales, impact du projet sur le territoire,
· Fréquentation et nature des publics touchés, politique tarifaire,
· Qualification de l'équipe professionnelle, qualité des partenariats noués
· Contexte économique de la structure porteuse du projet,
· Coopération et dynamique collective,
· Caractéristiques et attractivité des lieux d'accueil, communication,
· Conformité avec la réglementation en vigueur,
· Engagement dans une démarche prenant en considération la nécessaire transition écologique de la filière

Les projets s’organisant en coopération et mutualisation bénéficieront d’une attention particulière. 

Article 6 – Financement

[bookmark: _Hlk224741664]Le cofinancement est calculé sur la base d’un coût annuel de 30 000 euros, charges comprises :
· Participation de la Région : 11 250 euros par poste (soit 37,5 % du coût du poste)
· Participation du CNC : 11 250 euros par poste (soit 37,5 % du coût du poste)
· Reste à charge pour l’employeur : 7 500 euros (soit 25 % du coût du poste)

En cas de participation d’un des Départements engagés dans l’opération (Charente, Charente-Maritime, Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne et Pyrénées-Atlantiques), une contribution complémentaire, estimée entre 1 500 et 3 000 euros par poste, pourra être mobilisée en fonction du Département concerné.
Cette participation vient en déduction du reste à charge pour l’employeur.

Le financement est accordé pour la durée résiduelle du dispositif en 2026, soit du 1er septembre (au plus tôt) au 31 décembre, puis en année pleine pour 2027, 2028 et 2029, sous réserve du respect des modalités de suivi et d’évaluation prévues, ainsi que du principe d’annualité budgétaire des collectivités territoriales.

L'aide n'est pas cumulable avec d’autres dispositifs d’aide à l’emploi national ou régional (Contrat Unique d’Insertion ou Emploi d'avenir, fonpeps, etc.).
En revanche, cette aide peut être mobilisée pour un contrat en alternance (contrat de professionnalisation ou contrat d'apprentissage) ou à l’issue de ce type de contrat lorsque l’exploitant ou le réseau maintient la personne dans son emploi. 

Article 7 – Modalités de dépôt et d’instruction

Les demandes sont à transmettre à la Région et, le cas échéant, au(x) département(s) concerné(s) avant le recrutement ou avant le changement de fonction envisagé.

Le candidat formalisera son projet avec les pièces constitutives de la demande (voir annexe). 

Seuls les projets complets et validés dans les délais impartis sont examinés.

Le lauréat dont le dossier aura été retenu sera responsable du recrutement et de l’accompagnement du salarié. Dans le cas du recours à un groupement d’employeurs, celui-ci sera au même titre que les établissements ou les réseaux lauréats partie prenante de ces décisions.

Les porteurs de projet souhaitant recourir au service d’un groupement d’employeurs de la culture (Agec&co ou Coaequo) pourront bénéficier d’une facilité d’accès à leurs services.

Article 8 – Calendrier prévisionnel

· Date limite de dépôt des dossiers : 30 avril 2026
· Instruction des projets : mai 2026
· Notification des décisions : juin 2026 
· Prise de poste prévisionnelle : 01/09/2026 au plus tôt 

Article 9 – Modalités de versement de la subvention

Le paiement de la subvention intervient comme suit sur les comptes qui auront été transmis à l’administration et dont les bénéficiaires sont titulaires :

· Avance de 70 % à la signature de la convention ou dès notification de l’arrêté, sur présentation d’un RIB de moins de deux mois, de la fiche de poste et du contrat de travail de l’emploi concerné
· Solde, soit 30 %, au 9ème mois, sur présentation des pièces suivantes :
· budget intermédiaire du projet subventionné et budget prévisionnel total, faisant apparaître un récapitulatif du détail des recettes et dépenses, daté et signé par le Président de la structure ou son représentant (avec mention des noms, prénom et qualité du signataire),
· bilan intermédiaire d’activités du projet de médiation et bilan d’accompagnement du salarié, détaillant le cas échéant la méthode de calcul de répartition des contributions, daté et signé par le Président ou son représentant (avec mention des nom, prénom et qualité du signataire),
· RIB de moins de deux mois.

Les pièces demandées pour le versement du solde devront être fournies avant la fin de l’acte attributif de subvention. A défaut, le premier versement pourra faire l’objet d’un reversement et le solde de la subvention sera annulé de plein droit.

Un calcul au prorata sera effectué :
· si l’emploi était interrompu du fait du salarié ou de l’employeur,
· si le budget définitif est inférieur au prévisionnel.


Article 10 – Contrôle et évaluations des résultats 

Les parties conviennent de se réunir au moins une fois par an afin d’assurer le suivi des projets accompagnés financièrement par la Région.

Par ailleurs, dans le cadre du contrôle de l’utilisation des fonds régionaux, la structure doit répondre à toute demande d’information de la Région en vue d’un contrôle de la réalisation du projet subventionné et de son évaluation.

D’autre part, le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès des représentants de la Région à tout document portant sur les missions subventionnées et à inviter les représentants de la Région lors de toutes opérations en lien avec ces missions.

De plus, dans le cadre de l’évaluation des politiques publiques, la Région se réserve le droit de procéder ou de faire procéder à une étude d’évaluation dont le cahier des charges pourra être élaboré conjointement avec la structure partenaire.


Article 11- Conditions d’utilisation de la subvention 

La Région peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées en cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d’exécution de l’acte attributif de subvention par l’association partenaire.

Le reversement de tout ou partie de la subvention à une association, organisme, société, toute personne privée ou œuvre, est interdit et entraînerait la restitution de tout ou partie des sommes déjà versées.

L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par l’acte attributif de subvention entraînera son remboursement.


____________________________


Renseignements – Contacts 

Nathanaelle Ponceteau : nathanaelle.ponceteau@nouvelle-aquitaine.fr
Pierre Da Silva : pierre.dasilva@nouvelle-aquitaine.fr
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